
 
 

 

DEPLOIEMENT D’UNE SOLUTION GROUPE SAP R/3 :  
Respect des spécificités comptables françaises 

 
Vous souhaitez utiliser un plan de comptes opérationnel groupe, profiter d’une base de 

données clients et fournisseurs commune, …  
 

Vous voulez harmoniser les règles de gestion des différentes filiales du groupe, profiter des 
effets de synergie et néanmoins vous assurer du respect des normes comptables françaises.  

 
LES CONSEQUENCES SUR LE PROJET DEPLOIEMENT SAP R/3 EN QUELQUES QUESTIONS 

 
PLAN COMPTABLE 

 
 
 

INTEGRATION FI et 
MM, SD, AA, CO 

 
 

 
 
 

 LES PAIEMENTS  
 
 
 
 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

 
 

CLOTURE 
 

 
DECLARATIONS 

 
 
 

 
FORMULAIRES 

 
REPRISES 

 
 

TABLES COMMUNES 

Le plan comptable opérationnel est celui du groupe? Le lien avec le plan comptable général 
est-il assuré? Les outils d’aide à la saisie ont-ils été prévus? Quelles sont les solutions 
possibles? 

L’intégration de la finance avec les modules logistiques – variations de stocks, 
valorisations des articles, facturation  - permet-elle d’assurer le respect des normes 
comptables et fiscales? 

Les points de paramétrage spécifiques pour la France dans les modules AA (gestion des 
immobilisations) et MM (gestion des stocks) sont-ils activés? 

Les fonctionnalités standards capables de gérer pour la France des modes de paiement 
inusités en Allemagne sont-elles mises en oeuvre? 
- Emission des effets clients, relances, remise en banque, gestion du risque 
- Paiements automatiques des fournisseurs par effet 
- La création ou la lecture des fichiers aux normes ETEBAC  

Comment sont traités la comptabilisation des provisions, la présentation des éditions 
légales, le reclassement des dettes et créances, les réévaluations de postes en devises ? 

La solution allemande répond-elle aux obligations déclaratives françaises ?  
- Déclaration d’honoraires 
- TVA sur encaissements, sur immobilisations, contrôle des bases 
- Frais professionnels et DAS 

Les formulaires ont-ils été adaptés (mentions sur les factures, chèques pré-numérotés…)? 

Les programmes de reprises de données de base et écritures tiennent-ils compte des 
règles de gestion françaises? (portefeuille effets, fournisseurs honoraires,…) 

Les entrées de table communes sont-elles cohérentes avec les besoins locaux ? 

 
Coffra Conseil se propose de vous aider dans cette démarche en se basant sur son 

expérience sur le marché franco-allemand à la fois dans le domaine de l’audit et du conseil 
SAP R/3. 
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